
Monsieur le Bourgmestre de la 

Commune de Reisdorf 

2, place de l’Eglise 

L – 9391 Reisdorf 

 

Projets ne nécessitant pas de recours à un architecte ou un 

ingénieur-conseil 
 

Je soussigné(e)  ______________________________________________________________ 

demeurant à (N° et rue) _______________________________________________________ 

CP : _____________ Localité: ___________________________________________________ 

N° de téléphone : ____________________ Mobile : _________________________________ 

Déclare vouloir entreprendre les travaux définis au dossier ci-joint et concernant 

(Prière de cocher la case correspondante) 

☐ Démolition    ☐ Changement d’affectation 

☐ Transformation   ☐ Abri de jardin ☐ Aménagement extérieur 

☐ Agrandissement   ☐ Autre ______________________________________ 

Description des travaux projetés : ________________________________________________ 

___________________________________________________________________________ 

___________________________________________________________________________ 

Joindre des photos à l’appui ! 

 

Sur un terrain sis à : __________________________________________________________ 

N° et rue : ___________________________________________________________________ 

CP : _____________ Localité: ___________________________________________________ 

Section et numéro cadastral : ___________________________________________________ 

Volume de la construction : _______________________________ m3 

 

Date et signature du propriétaire : ________________________________________ 

 

Pièces à joindre en double exemplaire :                                                                                                                                                                                               

- Un extrait officiel actuel du cadastre à l’échelle 1 :2500 ou 1 :1250, indiquant    clairement 

la ou les parcelles sur lesquelles les travaux sont prévus. 

- Le(s) numéro(s) cadastr-al(aux), la contenance de la ou des parcelle(s) ainsi que le nom et 

le numéro de la rue 

- Un plan de situation à l’échelle 1 :500 ou 1 :250, indiquant les reculs par rapport aux 

limites parcellaires et la distance entre les constructions, la dimension des constructions 

prévues. 

- Les plans de constructions établis à l’échelle 1 :100 ou 1 :50 


